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MESURES FISCALES ANNONCÉES À L’OCCASION DE LA PRÉSENTATION 
DU POINT SUR LA SITUATION ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE DU QUÉBEC 

 
 

Le présent bulletin d’information vise à rendre publiques les mesures fiscales annoncées 
par le ministre des Finances à l’occasion de la présentation du Point sur la situation 
économique et financière du Québec de l’automne 2023. 

Pour toute information concernant les sujets traités dans ce bulletin d’information, les 
personnes intéressées peuvent s’adresser par courrier électronique au secteur du droit 
fiscal, de l’optimisation des revenus et des politiques locales et autochtones, à l’adresse 
secteurdudroitfiscaletdelafiscalite@finances.gouv.qc.ca. 

Les versions française et anglaise du présent bulletin sont disponibles sur le site Web du 
ministère des Finances à l’adresse www.finances.gouv.qc.ca. 
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1. MODIFICATIONS APPORTÉES AU CRÉDIT D’IMPÔT RELATIF 
À L’INVESTISSEMENT ET À L’INNOVATION 

Le 10 mars 20201, le crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation a été instauré dans 
le but d’encourager les gains de productivité des entreprises de toutes les régions du Québec 
tout en favorisant davantage les investissements dans les régions où l’indice de vitalité 
économique est plus faible. 

De façon sommaire, le crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation est actuellement 
accordé à une société admissible2 qui acquiert, après le 10 mars 2020 et avant le 1er janvier 2025, 
du matériel de fabrication ou de transformation, du matériel électronique universel de traitement 
de l’information ou un progiciel de gestion admissible. Il est calculé sur la partie des frais 
déterminés engagés pour l’acquisition d’un bien déterminé qui excède 5 000 $ ou 12 500 $, selon 
la nature du bien3. 

Les frais déterminés à l’égard desquels une société admissible peut demander le crédit d’impôt 
ne peuvent toutefois excéder un plafond cumulatif de 100 millions de dollars calculé pour une 
période de cinq ans. 

Le crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation auquel a droit une société admissible, 
pour une année d’imposition, peut être remboursable, en tout ou en partie, ou non remboursable. 
La partie remboursable du crédit d’impôt est déterminée en fonction de l’actif de la société 
admissible et de son revenu brut. 

Le taux du crédit d’impôt dont peut bénéficier une société admissible à l’égard d’un bien déterminé 
est établi en fonction du territoire où le bien est acquis pour être utilisé principalement, soit un 
territoire à faible vitalité économique4, un territoire à vitalité économique intermédiaire5 ou un 
territoire à haute vitalité économique6.  

 
1  MINISTÈRE DES FINANCES DU QUÉBEC, Budget 2020-2021 – Renseignements additionnels, 10 mars 2020, 

p. A.3-A.18. 

2  Une société admissible membre d’une société de personnes admissible peut, à certaines conditions, bénéficier 
du crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation sur sa part des frais déterminés engagés par la société 
de personnes admissible.  

3  Le seuil d’exclusion de 5 000 $ s’applique à l’égard d’un bien déterminé qui consiste en du matériel électronique 
universel de traitement de l’information ou qui est un progiciel de gestion admissible. Le seuil d’exclusion 
de 12 500 $ s’applique aux autres biens déterminés. 

4  Avant les modifications annoncées dans le cadre du présent bulletin d’information, l’expression « territoire à 
faible vitalité économique » désigne l’une des municipalités régionales de comté (MRC) suivantes : 
Antoine-Labelle, Argenteuil, Avignon, Bonaventure, Charlevoix-Est, La Haute-Côte-Nord, La Haute-Gaspésie, 
La Matanie, La Matapédia, La Mitis, La Vallée-de-la-Gatineau, Le Domaine du Roy, Le Golfe-du-Saint-Laurent, 
Le Rocher-Percé, Les Appalaches, Les Basques, Les Etchemins, Les Sources, Maria-Chapdelaine, 
Maskinongé, Matawinie, Mékinac, Papineau, Pontiac, Témiscamingue et Témiscouata, ainsi que 
l’agglomération de La Tuque et la ville de Shawinigan. (Voir MINISTÈRE DES FINANCES DU QUÉBEC, Bulletin 
d’information 2023-4, 27 juin 2023, p. 13-15.) 

5  L’expression « territoire à vitalité économique intermédiaire » désigne un territoire situé au Québec qui n’est ni 
un territoire à haute vitalité économique ni un territoire à faible vitalité économique. 

6  L’expression « territoire à haute vitalité économique » désigne une municipalité mentionnée à l’annexe I de la 
Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal (RLRQ, chapitre C-37.01) ou à l’annexe A de la Loi sur la 
Communauté métropolitaine de Québec (RLRQ, chapitre C-37.02). 
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Ces taux font l’objet d’une bonification temporaire jusqu’au 31 décembre 2023 et peuvent ainsi 
atteindre 40 %7. 

Le tableau ci-dessous présente les taux du crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation 
actuellement prévus en fonction de la date à laquelle le bien déterminé est acquis et où les frais 
déterminés sont engagés, et en fonction du territoire où le bien déterminé est acquis pour être 
utilisé principalement. 

TABLEAU 1 

 

Taux du crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation 
(en pourcentage) 

Territoire où le bien est acquis 
pour être utilisé principalement 

Taux applicables après 
le 10 mars 2020 et 

avant le 26 mars 2021 

Taux applicables après 
le 25 mars 2021 et 

avant le 1er janvier 2024 

Taux applicables après 
le 31 décembre 2023 et 

avant le 1er janvier 2025 

Territoire à faible vitalité 
économique 20 40 20 

Territoire à vitalité économique 
intermédiaire 15 30 15 

Territoire à haute vitalité 
économique 10 20 10 

 

En raison de l’échéance à venir du crédit d’impôt, actuellement prévue le 31 décembre 2024, et 
de la fin de la bonification temporaire des taux, prévue le 31 décembre 2023, le gouvernement 
souhaite apporter des modifications au crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation 
afin d’encourager davantage l’investissement en offrant un environnement fiscal plus favorable et 
prévisible. 

Ainsi, pour soutenir les entreprises québécoises dans leur objectif d’accroître leur productivité et 
encourager davantage la création de richesse au Québec, particulièrement dans un contexte de 
pénurie de main-d’œuvre, la législation fiscale sera modifiée de manière à prolonger et à bonifier 
le crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation. 

Plus précisément, ces modifications consisteront à :  

⎯ prolonger le crédit d’impôt pour une période additionnelle de cinq ans; 

⎯ bonifier les taux qui seront applicables à partir du 1er janvier 2024; 

⎯ rendre le crédit d’impôt entièrement remboursable pour l’ensemble des sociétés admissibles; 

⎯ raccourcir la période pour laquelle le plafond cumulatif de 100 millions de dollars est calculé; 

⎯ assouplir certaines modalités de réclamation du crédit d’impôt. 

De façon corrélative, une modification sera apportée à la définition de « territoire à faible vitalité 
économique » et une prorogation de délai sera prévue dans certaines circonstances particulières. 

 
7  MINISTÈRE DES FINANCES DU QUÉBEC, Budget 2021-2022 – Renseignements additionnels, 25 mars 2021, 

p. A.12-A.14. Id., Budget 2022-2023 – Renseignements additionnels, 22 mars 2022, p. A.11-A.13. 
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1.1 Modifications relatives à la prolongation du crédit d’impôt 

❑ Prolongation du crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation 

La législation fiscale sera modifiée de façon qu’une période additionnelle de cinq ans soit 
accordée à une société admissible pour bénéficier du crédit d’impôt relatif à l’investissement et à 
l’innovation.  

Ainsi, la définition de l’expression « bien déterminé »8 sera modifiée de façon qu’un bien puisse 
se qualifier à titre de bien déterminé s’il est acquis avant le 1er janvier 2030 et qu’il satisfait par 
ailleurs aux autres conditions prévues par la législation fiscale. 

De même, une modification sera apportée aux règles prises en considération pour l’application 
de la définition de l’expression « frais déterminés »9 de façon à prévoir que ces frais doivent 
dorénavant être engagés avant le 1er janvier 2030. 

❑ Modification corrélative de la définition de « territoire à faible vitalité 
économique » 

L’Institut de la statistique du Québec publie de façon périodique l’indice de vitalité économique 
des territoires. Cet outil présente une classification des différentes localités québécoises en 
fonction d’indicateurs spécifiques. 

À la suite de la publication de l’édition 2023 de l’indice de vitalité économique des territoires10, 
des modifications au crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation ont été annoncées 
dans le Bulletin d’information 2023-411 afin de refléter le fait que les MRC des Appalaches et de 
Témiscamingue font maintenant partie du dernier quartile du classement alors qu’elles étaient 
auparavant dans le troisième quartile, et que les MRC de Matawinie et d’Argenteuil, quant à elles, 
ne font plus partie du dernier quartile. 

Puisque la date d’échéance du crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation était 
initialement prévue pour le 31 décembre 2024, aucune modification n’avait alors été apportée à 
la législation fiscale pour que les MRC de Matawinie et d’Argenteuil soient retirées de la définition 
de l’expression « territoire à faible vitalité économique »12. 

Or, en raison de la prolongation du crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation 
jusqu’au 31 décembre 2029, la législation fiscale sera modifiée de façon que les MRC de 
Matawinie et d’Argenteuil soient retirées de la définition de l’expression « territoire à faible vitalité 
économique ». 

Dans le but d’assurer une période de transition adéquate, cette modification s’appliquera à l’égard 
des frais déterminés engagés après le 30 juin 2025 pour l’acquisition d’un bien déterminé après 
cette date. 

 
8  Loi sur les impôts, art. 1029.8.36.166.60.36, al. 1. 

9  Ibid., al. 2. 

10  INSTITUT DE LA STATISTIQUE DU QUÉBEC, Bulletin d’analyse – Indice de vitalité économique des territoires. 
Édition 2023, [En ligne] [https://statistique.quebec.ca/en/fichier/bulletin-analyse-indice-vitalite-economique-
territoires-edition-2023.pdf]. 

11  MINISTÈRE DES FINANCES DU QUÉBEC, Bulletin d’information 2023-4, 27 juin 2023, p. 13-15. 

12  Voir la note 8. 

https://statistique.quebec.ca/en/fichier/bulletin-analyse-indice-vitalite-economique-territoires-edition-2023.pdf
https://statistique.quebec.ca/en/fichier/bulletin-analyse-indice-vitalite-economique-territoires-edition-2023.pdf
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1.2 Modifications relatives à la bonification de certains 
paramètres du crédit d’impôt 

❑ Bonification des taux du crédit d’impôt relatif à l’investissement 
et à l’innovation 

La législation fiscale sera modifiée afin de bonifier les taux du crédit d’impôt relatif à 
l’investissement et à l’innovation applicables à partir du 1er janvier 2024 de sorte que le taux du 
crédit d’impôt soit de : 

⎯ 25 % à l’égard d’un bien déterminé acquis pour être utilisé principalement dans un territoire 
à faible vitalité économique; 

⎯ 20 % à l’égard d’un bien déterminé acquis pour être utilisé principalement dans un territoire 
à vitalité économique intermédiaire; 

⎯ 15 % à l’égard d’un bien déterminé acquis pour être utilisé principalement dans un territoire 
à haute vitalité économique. 

 Date d’application 

Cette bonification s’appliquera à l’égard des frais déterminés engagés : 

⎯ après le 31 décembre 2023; ou 

⎯ après le 25 mars 2021 et avant le 1er janvier 2024, pour l’acquisition d’un bien déterminé 
après le 31 décembre 2023. 

Cette bonification ne s’appliquera cependant pas à l’égard des frais déterminés engagés après 
le 25 mars 2021 et avant le 1er janvier 2024, pour l’acquisition d’un bien déterminé après 
le 31 décembre 2023 et avant le 1er avril 2024 lorsque : 

⎯ soit le bien a été acquis conformément à une obligation écrite contractée avant le 1er janvier 2024; 

⎯ soit la construction du bien par la société ou la société de personnes, ou pour son compte, a 
commencé avant le 1er janvier 2024. 

Cette bonification ne s’appliquera également pas à un bien :  

⎯ acquis conformément à une obligation écrite contractée avant le 26 mars 2021; ou 

⎯ dont la construction par la société ou la société de personnes, ou pour son compte, était 
commencée le 25 mars 2021. 

❑ Modification visant à élargir l’application du caractère remboursable du 
crédit d’impôt 

Le crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation auquel a droit une société admissible, 
pour une année d’imposition, peut être déduit de ses impôts totaux pour l’année d’imposition. 
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La partie du crédit d’impôt d’une année d’imposition qui ne peut être utilisée pour réduire les 
impôts totaux de la société pour l’année peut être remboursée, en totalité ou en partie, ou être 
reportée aux trois années d’imposition précédentes et aux vingt années d’imposition 
subséquentes.  

Pour qu’une société admissible puisse bénéficier pleinement du caractère remboursable du crédit 
d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation pour une année d’imposition donnée, son actif 
et son revenu brut applicables pour l’année d’imposition ne doivent pas excéder 50 millions de 
dollars.  

De plus, une société admissible ne peut pas bénéficier du caractère remboursable de ce crédit 
d’impôt si son actif ou son revenu brut applicable pour l’année d’imposition est égal ou supérieur 
à 100 millions de dollars. 

De façon à permettre à une société admissible de bénéficier de ce crédit d’impôt, pour une année 
d’imposition, sans égard à ses impôts totaux pour cette année d’imposition, des modifications 
seront apportées afin de retirer l’exigence relative à l’actif de même que celle relative au revenu 
brut. 

La législation fiscale sera ainsi modifiée de façon qu’une société admissible, pour une année 
d’imposition, puisse bénéficier pleinement du caractère remboursable du crédit d’impôt relatif à 
l’investissement et à l’innovation sans égard à son actif ou à son revenu brut. 

 Date d’application 

La modification visant à élargir l’application du caractère remboursable du crédit d’impôt 
s’appliquera à l’égard des frais déterminés engagés dans une année d’imposition qui 
commencera après le 31 décembre 2023. 

Pour plus de précision, aucun changement ne sera apporté à la législation fiscale à l’égard de la 
partie inutilisée du crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation d’une société pour une 
année d’imposition antérieure de la société13. 

❑ Modification apportée au calcul du solde du plafond cumulatif des frais 
déterminés 

Une modification sera apportée au calcul du solde du plafond cumulatif des frais déterminés d’une 
société admissible pour l’application du crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation 
afin que le plafond cumulatif de 100 millions de dollars actuellement calculé pour une période de 
cinq ans soit dorénavant calculé pour une période de quatre ans. 

  

 
13  Cette partie non remboursable d’une année d’imposition antérieure pourra néanmoins être reportée aux 

trois années d’imposition précédentes et aux vingt années d’imposition subséquentes, selon les règles 
actuellement applicables. 
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La législation fiscale sera ainsi modifiée de façon à prévoir que le solde du plafond cumulatif des 
frais déterminés d’une société admissible, pour une année d’imposition donnée, soit égal à 
l’excédent de 100 millions de dollars sur le total des montants suivants : 

⎯ les frais déterminés de la société admissible et, dans le cas où la société est membre d’un 
groupe associé, les frais déterminés d’une autre société membre du groupe associé, à l’égard 
desquels le crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation pouvait être demandé 
pour une année d’imposition terminée dans la période de 36 mois précédant le début de 
l’année donnée; 

⎯ la part des frais déterminés d’une société de personnes admissible à l’égard desquels la 
société admissible, ou, dans le cas où la société admissible est membre d’un groupe associé, 
une autre société membre du groupe associé, pouvait demander le crédit d’impôt relatif à 
l’investissement et à l’innovation pour une année d’imposition terminée dans la période 
de 36 mois précédant le début de l’année donnée; 

⎯ les frais admissibles14 de la société admissible, et la part des frais admissibles d’une société 
de personnes admissible dont la société est membre, à l’égard desquels la société peut 
bénéficier pour l’année donnée, ou pouvait bénéficier pour une année d’imposition terminée 
dans la période de 36 mois précédant le début de l’année donnée, d’un taux majoré ou du 
caractère remboursable du crédit d’impôt pour investissement relatif au matériel de 
fabrication et de transformation (ci-après appelé « crédit d’impôt pour investissement »); 

⎯ dans le cas où la société est membre d’un groupe associé, les frais admissibles d’une autre 
société membre du groupe associé et la part des frais admissibles d’une société de 
personnes admissible dont l’autre société est membre, à l’égard desquels l’autre société peut 
bénéficier, pour une année d’imposition terminée dans l’année donnée ou au même moment 
que l’année donnée, ou pouvait bénéficier pour une année d’imposition terminée dans la 
période de 36 mois précédant le début de l’année donnée, d’un taux majoré ou du caractère 
remboursable du crédit d’impôt pour investissement. 

Le solde du plafond cumulatif des frais déterminés d’une société de personnes admissible, pour 
un exercice financier donné, sera égal à l’excédent de 100 millions de dollars sur le total des 
montants suivants : 

⎯ les frais déterminés de la société de personnes engagés dans un exercice financier terminé 
dans la période de 36 mois qui précède le début de l’exercice donné à l’égard desquels une 
société admissible membre de la société de personnes pouvait demander le crédit d’impôt 
relatif à l’investissement et à l’innovation; 

⎯ les frais admissibles engagés par la société de personnes dans l’exercice financier donné ou 
dans un exercice financier terminé dans la période de 36 mois qui précède le début de 
l’exercice donné à l’égard desquels une société admissible membre de la société de 
personnes peut bénéficier ou pouvait bénéficier d’un taux majoré ou du caractère 
remboursable du crédit d’impôt pour investissement. 

Les autres règles actuellement prévues concernant le solde du plafond cumulatif des frais 
déterminés d’une société admissible ou d’une société de personnes admissible, ou encore 
concernant une entreprise conjointe, demeurent applicables. 

 
14  Loi sur les impôts, art. 1029.8.36.166.60.36. 
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 Date d’application 

Cette modification au calcul du solde du plafond cumulatif des frais déterminés s’appliquera 
relativement à une année d’imposition qui commencera après le 31 décembre 2023. 

1.3 Modifications visant à assouplir certaines modalités 
de réclamation du crédit d’impôt 

❑ Modification de la définition de « frais déterminés » 

Pour qu’une société admissible puisse bénéficier du crédit d’impôt relatif à l’investissement et à 
l’innovation pour une année d’imposition, les frais déterminés qu’elle a engagés à l’égard d’un 
bien déterminé doivent avoir été payés lors de la demande de ce crédit. 

De façon sommaire, selon la définition de l’expression « frais déterminés »15, pour l’application 
du crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation, les frais engagés par une société 
admissible dans une année d’imposition et qui sont payés au plus tard le dernier jour de la période 
de 18 mois qui suit la fin de cette année d’imposition sont des frais déterminés de la société pour 
l’année où ils ont été engagés s’ils satisfont aux autres conditions prévues par la Loi sur les 
impôts. S’ils sont payés plus de 18 mois après la fin de l’année d’imposition où ils ont été engagés, 
ces frais sont alors des frais déterminés de la société pour l’année d’imposition où ils ont été 
payés. 

Ainsi, lorsque des frais déterminés sont engagés dans une année d’imposition donnée, qu’ils sont 
payés après la fin de l’année donnée, mais au plus tard le dernier jour de la période de 18 mois 
suivant la fin de l’année donnée, le crédit d’impôt relatif à ces frais doit être demandé à l’égard de 
l’année donnée, c’est-à-dire de l’année où ils ont été engagés.  

Dans le but d’assouplir les modalités de réclamation du crédit d’impôt relatif à l’investissement et 
à l’innovation, la définition de l’expression « frais déterminés » sera modifiée afin d’y prévoir 
qu’une société admissible puisse également demander ce crédit d’impôt à l’égard de l’année 
d’imposition où les frais déterminés sont payés lorsque ceux-ci sont payés après la fin de l’année 
d’imposition où ils ont été engagés, mais au plus tard à la fin de la période de 18 mois suivant la 
fin de cette année d’imposition. 

Plus précisément, les frais engagés par une société admissible dans une année d’imposition 
donnée, ou dans une année d’imposition antérieure pour laquelle la société était une société 
admissible, pour l’acquisition d’un bien déterminé, qui sont inclus à la fin de l’année donnée ou à 
la fin de l’année d’imposition antérieure, selon le cas, dans le coût en capital du bien et qui sont 
payés après la fin de l’année donnée ou de l’année antérieure, selon le cas, mais au plus tard 
18 mois après la fin de celle-ci, seront des frais déterminés de la société pour l’année donnée, 
sauf si la société a demandé le crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation à l’égard 
de ces frais pour une année d’imposition antérieure à l’année donnée, s’ils satisfont par ailleurs 
aux autres conditions applicables. 

Une modification équivalente sera apportée à la définition de l’expression « frais déterminés » à 
l’égard des frais engagés par une société de personnes admissible, en y faisant les adaptations 
nécessaires. 

 
15  Voir la note 8. 
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 Date d’application 

Cette modification apportée à la définition de l’expression « frais déterminés » s’appliquera à 
l’égard des frais engagés par une société dans une année d’imposition de la société qui se 
terminera après le jour de la publication du présent bulletin d’information. 

Lorsque les frais seront engagés par une société de personnes, cette modification s’appliquera à 
l’égard de frais engagés par une société de personnes dans un exercice financier de la société 
de personnes qui se terminera après le jour de la publication du présent bulletin d’information. 

❑ Prorogation de délai dans certaines circonstances particulières 

Pour bénéficier du crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation pour une année 
d’imposition, une société admissible doit présenter au ministre du Revenu le formulaire prescrit 
contenant les renseignements prescrits au plus tard le dernier jour de la période de 12 mois 
suivant la date d’échéance de production16 qui lui est applicable pour l’année d’imposition17. 

Le défaut de présenter au ministre du Revenu le formulaire prescrit contenant les renseignements 
prescrits avant l’expiration de ce délai fait perdre à la société le droit de bénéficier du crédit d’impôt 
relatif à l’investissement et à l’innovation.  

De façon corrélative à la modification apportée à la définition de l’expression « frais déterminés » 
dans le cadre du présent bulletin d’information, une prorogation de délai pour présenter le 
formulaire de demande de crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation sera prévue 
dans certaines circonstances particulières. 

Des modifications seront ainsi apportées à la législation fiscale afin d’accorder à une société une 
prorogation du délai qui lui est applicable pour présenter au ministre du Revenu le formulaire 
prescrit de demande de crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation, contenant les 
renseignements prescrits, dans le cas où une telle demande a été présentée par la société mais 
a été refusée par le ministre à l’égard de tout ou partie des frais déterminés engagés par la société 
au motif que le crédit d’impôt n’a pas été demandé pour l’année d’imposition dans laquelle les 
frais ont été engagés. 

Dans ce cas, malgré l’expiration du délai prévu pour présenter le formulaire prescrit de demande 
de crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation, la société admissible pourra présenter 
à nouveau le formulaire prescrit de demande de crédit d’impôt à l’égard de ces frais pour lesquels 
la société n’a pu bénéficier du crédit d’impôt, pour l’année d’imposition dans laquelle les frais ont 
été engagés. Pour plus de précision, cette demande sera traitée comme une première demande 
de crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation pour le calcul des intérêts sur 
remboursement, s’il y a lieu. 

  

 
16  Loi sur les impôts, art. 1, définition de l’expression « date d’échéance de production ». Dans le cas d’une société, 

cette date correspond, pour une année d’imposition, à la fin de la période de six mois qui suit la fin de cette 

année d’imposition (Loi sur les impôts, art. 1000, par. 2, sous-par. a). 

17  Ibid., art. 1029.6.0.1.2. 
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Pour bénéficier d’une telle prorogation de délai, une société devra présenter au ministre du 
Revenu le formulaire prescrit de demande de crédit d’impôt relatif à l’investissement et à 
l’innovation contenant les renseignements prescrits au plus tard à la plus tardive des dates 
suivantes : 

⎯ le 183e jour qui suit celui de l’envoi de l’avis de cotisation ou de nouvelle cotisation délivré à 
la société et refusant en tout ou en partie la demande de crédit d’impôt au motif que le crédit 
d’impôt n’a pas été demandé pour l’année d’imposition dans laquelle les frais ont été 
engagés; 

⎯ le 30 juin 2024. 

2. ABOLITION DE LA DÉDUCTION ADDITIONNELLE POUR 

AMORTISSEMENT DE 30 % 

Le 3 décembre 2018, à l’occasion de la publication du Bulletin d’information 2018-918, une 
déduction additionnelle pour amortissement de 30 % a été instaurée.  

En vertu de cette déduction additionnelle, un contribuable qui acquiert un bien visé après 
le 3 décembre 2018 peut déduire, dans le calcul de son revenu provenant d’une entreprise pour 
une année d’imposition, un montant correspondant à 30 % du montant déduit dans le calcul de 
son revenu, pour l’année d’imposition précédente, au titre de la déduction pour amortissement à 
l’égard du bien visé19. 

De façon sommaire, un bien visé désigne un bien donné qui consiste en : du matériel de 
fabrication ou de transformation, soit un bien compris dans la catégorie 53 de l’annexe B du 
Règlement sur les impôts; du matériel de production d’énergie propre, soit un bien compris dans 
la catégorie 43.1 ou 43.2 de cette annexe; ou du matériel électronique universel de traitement de 
l’information, et le logiciel d’exploitation y afférent, soit un bien compris dans la catégorie 50 de 
cette annexe. 

Le bien donné doit, notamment, être neuf au moment de son acquisition, et être utilisé 
principalement au Québec pendant une période minimale de 730 jours. Un bien visé désigne 
également une propriété intellectuelle admissible. 

En raison des modifications apportées au crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation 
dans le cadre du présent bulletin d’information, qui cible essentiellement les mêmes types 
d’investissement que la déduction additionnelle pour amortissement de 30 %, cette déduction 
additionnelle sera abolie.  

Ainsi, la législation fiscale sera modifiée afin de prévoir l’abolition de la déduction additionnelle 
pour amortissement de 30 % à compter du 1er janvier 2024. 

Dans ce contexte, seul un bien qui satisfait aux conditions énoncées par ailleurs permettant à un 
contribuable de bénéficier de la déduction additionnelle pour amortissement de 30 %, et qui aura 
été acquis au plus tard le 31 décembre 2023, pourra donner droit à la déduction additionnelle 
pour amortissement de 30 % pour la totalité de la période résiduelle applicable à ce bien. 

 
18  MINISTÈRE DES FINANCES DU QUÉBEC, Bulletin d’information 2018-9, 3 décembre 2018, p. 16-18. 

19  La déduction additionnelle pour amortissement de 30 % s’applique également, en faisant les adaptations 
nécessaires, lorsque le bien est acquis par une société de personnes. 
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3. REVALORISATION DES EXEMPTIONS ACCORDÉES AUX FINS DU 

CALCUL DE LA PRIME PAYABLE AU RÉGIME PUBLIC D’ASSURANCE 

MÉDICAMENTS 

Le régime général d’assurance médicaments institué par le gouvernement du Québec garantit à 
l’ensemble des citoyens un accès équitable aux médicaments requis par leur état de santé. La 
protection prévue par ce régime est assumée soit par la Régie de l’assurance maladie du Québec 
(RAMQ) à titre d’administratrice du régime public d’assurance médicaments (RPAM), soit par les 
assureurs en assurance collective ou les administrateurs des régimes d’avantages sociaux du 
secteur privé. 

En règle générale, la RAMQ assume, d’une part, la couverture des personnes qui ne sont pas 
tenues d’adhérer à un contrat d’assurance collective, à un contrat d’assurance individuelle conclu 
sur la base d’une ou de plusieurs caractéristiques d’une assurance collective20 ou à un régime 
d’avantages sociaux applicable à un groupe de personnes déterminé, ainsi que, d’autre part, la 
couverture des personnes que nul n’est tenu de couvrir. 

Lors de chaque exécution et de chaque renouvellement d’une ordonnance, les adultes inscrits 
auprès de la RAMQ doivent contribuer au paiement du coût des services pharmaceutiques et des 
médicaments qui leur sont fournis. Cette contribution, qui ne peut excéder un montant maximal, 
consiste en une franchise21 et en une part de coassurance22. 

Sont toutefois exonérés du paiement de toute contribution les adultes dont le revenu est 
essentiellement composé de prestations d’assistance sociale basées sur un examen des 
ressources, des besoins ou du revenu. Cette exonération, qui vise les plus démunis, s’adresse 
plus particulièrement à certaines personnes admissibles à un programme d’aide financière prévu 
dans la Loi sur l’aide aux personnes et aux familles23, ainsi qu’aux personnes âgées de 65 ans 
ou plus qui reçoivent, en vertu de la Loi sur la sécurité de la vieillesse24, 94 % ou plus du montant 
maximal mensuel du Supplément de revenu garanti déterminé sans tenir compte du montant 
additionnel accordé depuis juillet 2011. 

Les adultes qui ne sont pas couverts pendant toute une année par un contrat d’assurance 
collective, par un contrat d’assurance individuelle conclu sur la base d’une ou de plusieurs 
caractéristiques propres à une assurance collective ou par un régime d’avantages sociaux qui est 
applicable à un groupe de personnes déterminé sont généralement tenus de payer, pour cette 
même année, une prime pour financer le RPAM. À titre informatif, pour l’année civile 2023, la 
prime maximale payable est de 720,50 $ par adulte.  

 
20  Ce contrat d’assurance individuelle doit être visé à l’article 42.2 de la Loi sur l’assurance médicaments (RLRQ, 

chapitre A-29.01). 

21  La franchise est la part du coût des services pharmaceutiques et des médicaments qu’une personne couverte 
par le régime conserve entièrement à sa charge pendant la période de référence. Depuis le 1er juillet 2023, la 
franchise est de 275 $ par année, un montant réparti en parts égales par mois. 

22  La coassurance est la proportion du coût des services pharmaceutiques et des médicaments qui demeure à la 
charge de la personne couverte jusqu’à concurrence de la contribution maximale. Depuis le 1er juillet 2023, la 
proportion de coassurance est de 33 %. 

23  RLRQ, chapitre A-13.1.1. 

24  L.R.C. 1985, c. O-9. 
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Cependant, la plupart des adultes qui sont exonérés de toute contribution au paiement du coût 
des services pharmaceutiques et des médicaments qui leur sont fournis en vertu du RPAM sont 
également exonérés du paiement de cette prime. 

Par ailleurs, afin que la capacité de payer des ménages soit prise en compte, la prime payable 
par un adulte pour une année est déterminée en fonction de son revenu familial, duquel est 
soustrait un montant d’exemption qui tient compte de la composition du ménage25. 

Le montant des différentes exemptions fait l’objet, depuis l’instauration du RPAM, d’une 
revalorisation annuelle visant à protéger le pouvoir d’achat des ménages. De plus, afin que la 
progressivité de la prime soit assurée, deux taux de cotisation sont applicables. Le premier taux26 
s’applique sur les premiers 5 000 $ de revenu assujetti, alors que le second27 porte sur la portion 
excédant 5 000 $. 

Ainsi, afin de maintenir les principes qui sous-tendent la détermination du montant de la prime 
payable au RPAM, le gouvernement revalorisera, pour 2023, le montant de chacune des 
exemptions actuellement accordées. 

Le tableau ci-dessous fait état du montant de chacune des exemptions qui seront accordées 
pour 2023 selon la composition des ménages. 

TABLEAU 2 
 

Montant des exemptions accordées aux fins du calcul de la prime payable au RPAM pour 2023 
(en dollars) 

Composition du ménage Montant de l’exemption 

1 adulte, aucun enfant 18 910 

1 adulte, 1 enfant 30 640 

1 adulte, 2 enfants ou plus 34 545 

2 adultes, aucun enfant 30 640 

2 adultes, 1 enfant 34 545 

2 adultes, 2 enfants ou plus 38 150 

 

 

 

 
25  Le montant qui doit être appliqué en réduction du revenu familial permet d’exempter du paiement de la prime 

les adultes dont le revenu familial est inférieur à un certain seuil. 

26  Pour 2023, le premier taux de cotisation est de 7,47 % dans le cas d’une personne seule et de 3,75 % dans le 
cas d’une personne vivant en couple. 

27  Pour 2023, le second taux de cotisation est de 11,22 % dans le cas d’une personne seule et de 5,62 % dans le 
cas d’une personne vivant en couple. 




